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Biorga Fumier composté
Favorise l’activité biologique du sol

Constitué de diverses sortes de fumier indigène de grande valeur, et composté selon des méthodes modernes de fermentation chaude,
exempt de germes pathogènes dommageables pour les plantes. Efficacité: Le fumier composté est riche en éléments nutritifs et a un
effet particulièrement avantageux sur la structure du sol. Il favorise l’activité biologique du sol.

EMPLOI
Lors de la préparation du lit de semis, et l’incorporer dans les 4 – 6 premiers cm du sol. Hauert Biorga Engrais du jardin, ou Raclures de
corne constitue le complément idéal.

DOSAGE
Jardin potager: En épandre 1 – 1,5 l/m² au printemps, après avoir retournéla terre. Cultures pérennes: En ce qui concerne les cultures
pérennes telles que les plantes.
Florales, les plantes à baies et à fruits, répartir 1 – 2 l/m² de fumier composté en surface à l’arrière-automne, avant l’hivernage.
Nouvelles plantations: Après la mise en place des végétaux dans les trous de plantation, enrichir la terre de comblement destinée à
recouvrir les racines de 10% en volume de ce fumier.

ANNOTATION
Ne pas employer pur comme support de végétation pour des plantes en pot!

Convient à Amélioration du sol, Jardin, Légumes, Massifs, Parterres fleuris
Durée d’efficacité Agit pendent poute la saison
Taille du conditionnement 15 kg
Dosage 2000 g/m²
Saison Printemps, Été, Automne
Produit Biorga
Certificat FiBl
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0,6 - 0,9 % N Azote total
0,3 - 0,5 % P₂O₅ Phosphate total
0,6 - 0,9 % K₂O Potasse souble à l'eau
20 - 25 % MO 10 – 15 % matière organique de fumier de bovins et de chevaux, ainsi
que 5 – 10 % matière organique d’origine végétale

45 - 55 % Matière sèche

Stockage
Conserver le produit au sec, dans son emballage d’origine, hors de portée des enfants et
des animaux. Le garder éloigné des denrées alimentaires et de l’alimentation pour
animaux. Sa durée de conservation est illimitée s’il est stocké comme il se doit (à l’abri du
gel et au sec). Employer les quantités restantes conformément aux recommandations
d’utilisation ou les rapporter au point de vente dans leur emballage d’origine.

Élimination
Les emballages vides peuvent être éliminés avec les ordures ménagères.


